Saint Corneille, le 29 avril 2026

commune de

Saint Corneille

L'ordre du jour de cette séance portera sur les points suivants :

= Approbation du compte rendu de la réunion précédente
=  Adoption des attributions déléguées (article L 2122-22 du CGCT)
= Délibérations :

- CANIROUTE : renouvellement de la convention de capture, fourriére,
identification et enlévement d’animaux errants

- SATESE : renouvellement assistance technique « assainissement
collectif »

= Questions et informations diverses

Le Maire, )
Michel PRE
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